
TARIFICATION 2021 - Hébergement journalier de type hôtelier TOIT POUR TOUS 
Modalités de fonctionnement de la structure d’accueil  
Durée d’une semaine renouvelable 
 
 
Madame, Monsieur, 
  
En l’espèce, les contrats signés entre TOIT POUR TOUS et chaque résident portent sur un logement 
meublé d’urgence, uniquement provisoire et temporaire au sein du Centre d’hébergement collectif TOIT 
POUR TOUS. Ce sont les autres prestations apportées aux résidents qui sont prédominantes; Il s'agit 
notamment d'un encadrement d’un point de vue social en interne, par des professionnels externes si 
besoin médical et aussi psychologique, et d'autres services tels qu'un bureau d'assistance qui s'occupe 
d’apporter l’aide administrative et sociale aux résidents, de l'organisation de réunions sociales, 
culturelles ou autres, d’aide à la recherche d’un logement durable, d’aide à la recherche d’un emploi, 
d'un programme d’insertion avec des ateliers workshop et de la formation continue, des services à la 
personne tels que coiffeur/barbier, blanchisserie, toilettage et de soins du corps tels que podologue, 
esthéticienne, etc... 
  
La relation contractuelle est qualifiée juridiquement de contrat d’hébergement et n’est pas conçue 
comme une relation durable, mais bien comme une relation sur une courte période permettant aux 
résidents de se sortir de leur mauvaise situation et de prendre un nouveau départ dans la Vie. Il ne 
s’agit pas de loyer mais bien de frais de séjour d’hébergement facturés au tarif journalier. 
  
La survie de l’Association tient aux frais d’hébergement facturés aux bénéficiaires, pris en charge par 
l’aide sociale, frais bien en deçà du coût prévu par les barèmes institutionnels cantonaux.  
La mise à disposition de toutes ces infrastructures représente un investissement matériel et personnel 
important qui dépasse nettement - d'un point de vue économique - la contre-valeur pour la cession de 
l'usage du lieu d’hébergement. 
  
À Genève, le tarif hôtelier est environ CHF 89.-/jour et par personne. 
 
En comparaison, il est proposé actuellement par l’association TOIT POUR TOUS, un appartement 1 
pièce à CHF 40.- C.C/jour et par personne à Genève. 
À Vernier, en villa individuelle avec un jardin et place de stationnement, 3 chambres et véranda, 
ainsi qu’un salon, une cuisine avec espace laverie, en hébergement, à CHF 73.- C.C/jour pour 2 
adultes et 2 enfants. 
 
Une chambre d’hôtel d’une dizaine de mètres carrés, souvent sans cuisine, ni lave-linge, ne présente 
ni le même confort, ni ne fournit le service d’accompagnement social qu’offre l’Association TOIT 
POUR TOUS.  
Le bénéficiaire ne peut non plus s’y garer s’il détient notamment un véhicule professionnel. 
 
Le Comité souligne que l’Association mène financièrement son activité de manière autonome et sans 
subvention, ce qui est un réel défi pour mener à bien une mission réalisée dans l’intérêt de la 
communauté pour le bien commun. L’absence de versement de subventions permet de surcroît à l’État 
de la République et canton de Genève et/ou de la Ville de Genève des économies substantielles et par 
conséquent d’en faire bénéficier d’autres associations aidant les personnes précaires qui en auraient 
besoin pour mener à bien leur but associatif.  
 
De ce fait, le travail social « housing first » de l’Association TOIT POUR TOUS pour l’hébergement de 
nombreuses personnes ou familles en précarité d’accès au logement et l’accompagnement vers un 
logement définitif, est reconnu d’utilité publique par l’administration fiscale genevoise. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos salutations respectueuses. 
 
 
Le Comité de l’Association 
 
 
M. Raùl Ramos, Président             M. Yves Jaques, Vice-Président 
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Frais d’hébergement 
et d’entretien  
avec prestations 
d’accompagnement 
social et administratif 
par des éducateurs 
sociaux  
et prestations d’aide 
à la personne. 
 

 
 

Centre d’hébergement collectif d’urgence et de réinsertion sociale  
avec unités de vie individuelles et accueil de jour. 

Solution d’hébergement temporaire 
Comportant des parties privatives et communes. 

Participation financière de la part des personnes ou des familles accueillies. 
Cette participation à valeur pédagogique permet d’aider les résidents à 
apprendre ou réapprendre la gestion du budget personnel ou du budget 

familial. 
 

 
En comparatif :  
Le tarif hôtelier 

par chambre 
et par personne est 

de CHF 89.-jour 
 

 
 
 
 
Appartement 

Chambre individuelle  
 
pour  
 
1 personne 

2 Chambres  
 
pour  
 
1 adulte et 
1 enfant 
 
ou  
 
1 couple et 
1 enfant 

3 Chambres  
 
pour  
 
1 adulte et  
2 enfants  
 
ou  
 
2 adultes et 
1 enfant 
 

4 chambres 
 
pour  
 
1 adulte et 
3 enfants 
 
ou  
 
2 adultes et 3 
enfants 

 CHF 40.-/jour CHF 50.-/jour CHF 75.-/jour CHF 85.-./jour  

 
 
Tiny house 
 
Capacité d’accueil  
1 à 3 personnes 

Pour  
 
1 personne 

Pour  
 
1 adulte et  
1 enfant  
 
ou  
 
1 couple 

Pour  
 
1 adulte et 
2 enfants 
 
ou  
 
2 adultes et 
1 enfant 
 

Pour  
 
2 adultes  
2 enfants  
en bas âge 

     

 CHF 50.-/jour CHF 50.-/jour CHF 60.-./jour CHF 75.-./jour 

 
 
Mobil-home 
 
Capacité d’accueil  
3 à 5 personnes 

 
 
2 Chambres et salon  
avec canapé 
convertible 
 

Pour  
 
1 adulte et  
1 enfant 
 
ou  
 
1 couple et 
1 à 2 enfants 
 

Pour  
 
1 adulte et  
3 enfants 
 
ou  
 
1 couple et  
3 enfants 

 

  CHF 60.-/jour CHF 75./jour  

 
 
Villa 
 
Capacité d’accueil  
3 à 5 personnes 

Chambre individuelle  
 
pour  
 
1 personne 

2 Chambres 
 
pour  
 
1 adulte et 
1 enfant 
 
ou  

3 Chambres 
 
pour  
 
1 adulte et  
2 enfants  
 
ou  

4 chambres 
 
pour  
 
1 adulte et 
3 enfants 
 
ou  



 
 

 
1 couple 1 
enfant 

 
2 adultes et 
1 enfant 
 

 
2 adultes et  
3 enfants 

 CHF 50.-/jour CHF 60.-/jour CHF 75.-/jour CHF 85.-/jour 


